
REGLEMENT RINGER SCORE 2025 

AS Golf Gilles de Boisgelin 

 

Qu’est-ce que le RINGER SCORE ? 

Cette formule de jeu s’adresse à des joueurs qui jouent régulièrement sur le même parcours. Le principe 

consiste à remettre un certain nombre de cartes afin de constituer la meilleure carte finale. Au fur et à 

mesure des parcours, le meilleur score brut de chaque trou est retenu ; ainsi la carte finale se constitue 

progressivement jusqu’à la date de fin du RINGER SCORE ne retenant que le meilleur score sur chaque 

trou. 

Il n’y a plus de compétitions « ratées ». Un par ou un birdie prend ici une autre dimension. Même si vous 

avez une mauvaise carte, vous améliorerez certainement votre score « RINGER SCORE » de quelques 

points. 

Règlement du RINGER SCORE 2025 

Le RINGER SCORE se déroulera du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025. Chaque joueur devra s’inscrire sur 

ISP. Le coût est de 12€ pour 6 cartes (6 parties). Il n’est pas obligatoire de jouer les 6 parties, mais plus vous 

jouerez de parties, plus vous aurez de chances de transformer des bogeys en pars et des pars en birdies, voire 

mieux. 

Les cartes seront gérées partie par partie, pour établir le classement final à la date de fin de l’animation. Les 

vainqueurs seront ceux qui à la fin auront réalisé les meilleurs scores en brut sur l’ensemble des parties 

joués. En cas d’égalité, c’est le nombre de birdies puis le nombre de pars qui départageront les participants. 

Un eagle compte pour deux birdies.  

Cette animation est ouverte à tous les membres de l’AS à jour de leur cotisation 2025. Pour que sa carte 

soit prise en compte il faut que le(la) joueur(se) soit accompagné(e) d’un(e) partenaire de jeu qui sera le 

marqueur. Ce partenaire peut, ou pas, participer au RINGER SCORE sur la même partie, l’autre joueur sera 

alors le marqueur. Les cartes incomplètes (notamment en cas de trou fermé), seront prises en compte, à 

condition d’avoir démarré au trou n°1. 

Particularité du trou n°7 (par 5 des « Rhodos ») : si pour des raisons d’intempéries ce trou est transformé 

en par 4 (vers le green du 8), ce trou ne sera pas compté dans le calcul il conviendra au marqueur de mettre 

un 0 (zéro) sur la carte de score. 

Particularité du trou n°9 « l’îlot » : historiquement chaque hiver ce trou est fermé pour protéger le green. 

Il ne sera donc pas comptabilisé dans le RINGER SCORE. Il conviendra au marqueur de mettre un 0 (zéro) 

sur la carte de score 

Pour toutes les parties le joueur pourra placer sa balle sur les zones tondues ras. On ne donne pas les putts. 

On pourra relever sa balle sur un trou et mettre une croix. Le score du trou sera alors le par +3. 

Seuls les 11 premiers trous de chaque partie seront comptabilisés (par exemple un joueur faisant 2 parties et 

réalisant un bogey sur le 1 et un par sur ce même trou au 2ème partie seul le premier passage (ici bogey) sera 

comptabilisé.  



Les cartes remises à l’accueil après le parcours devront mentionner le nom du joueur et de celui du marqueur 

ainsi que leurs signatures. Seules les cartes tamponnées par l’AS seront prise en compte. Elles ne seront pas 

saisies sur place aussi ELLES DOIVENT ETRE LISIBLES (il n’y aura pas de réclamation en cas de carte 

illisible ou mal renseignée). Pour faciliter les calculs, les croix et les trous non effectués seront affectés du 

par + 3 coups. 

Les parties ne compteront pas pour l’index.  

Les départs se feront selon les index suivant l’ordre établit ci-après : 

• 1èresérie: jusqu’à 15,0 Dames : BLEU / Messieurs : BLANC 

• 2èmesérie: de 15,1 à 36,0 Dames : ROUGE : Messieurs : JAUNE 

• Au-delà de 36,0 : Dames : ROUGE / Messieurs : BLEU 

Les résultats intermédiaires seront affichés chaque fin de mois sur le panneau d’affichage au practice ainsi 

que sur le blog de l’AS.  

La remise des prix se fera après le dernier jour de l’animation. 

Droit de jeu: 12€ les 6 cartes (11 trous car l’îlot risque d’être fermé au cours de l’hiver) à régler au club 

house avant chaque départ. Le RINGER SCORE est gratuit pour les jeunes de – de 16 ans. 

LA TOTALITE DES DROITS DE JEU PERCUS SERVIRONT AUX LOTS ATTIBUES COMME 

SUIT : 

Les vainqueurs de chacune des séries seront récompensés(ées). Si l’une des séries comprend moins de 5 

participants(es) un regroupement de série sera effectué. 

Quand jouer ? 

Quand vous le voulez ! Il suffit de réserver votre départ comme d’habitude sur Chronogolf de déclarer au 

club house vouloir faire une partie RINGER SCORE et de vous être acquitté du droit de jeu (12€) avant 

votre première partie. 

 

 

 


